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Mme Hignet, Mme Keke et M. Kerbrat
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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant :

« La France, puissance solidaire, membre permanent du conseil de sécurité de l’ONU, propose la 
création d’une force d’intervention des Nations unies en réponse aux catastrophes climatiques. Ce 
faisant, la France prend en compte le changement climatique comme facteur de bouleversement 
stratégique majeur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose d'inscrire dans le rapport annexé que la France 
prendra sa part, en toute reponsabilité, dans la création d'une force d'intervention des Nation-Unies 
en réponse aux catastrophes climatiques.

Lors de l'examen en commission, le ministre Lecornu a rappelé l'engagement multilatéral de la 
France en soutien aux États victimes de catastrophes naturelles. Notant l'impossibilité de s' 
"assurer" de la création d'une telle force, nous proposons que la France impulse un tel projet, au sein 
des Nations-Unies, cadre multilatéral plus adapté, par son caractère global, aux réponses à de telles 
crises par le signal qu'elle enverrait.


